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Le Parc naturel régional de Brière

Les travaux récents sur les paysages

Zoom sur la charte paysagère

La Charte du Parc naturel régional de Brière : dispositions 
relatives aux paysages pour les projets d’urbanisme



Le Parc naturel régional de Brière

  Créé en 1970, 
reclassement 
en 1991, 
2001, 2014

 Surface : 
54800 ha, 
dont 21000 ha 
de zones 
humides

  20 communes 
adhérentes

  65 000 
habitants et + 
de 180 000 
habitants dans 
les 20 
communes 
adhérentes
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Zoom sur la charte paysagère

Outil d’aide à la décision, non 
réglementaire

Objectifs : sensibiliser à la prise en compte 
des paysages dans les projets 
d’aménagement, documents d’urbanisme…

Réalisation 2002 à 2005 :
 à partir de l’étude de typologie des 

paysages par des cabinets
 en concertation avec élus, associations, 

partenaires institutionnels, syndicats 
agricoles…

Contenu :
 Description des entités paysagères, enjeux 

et évolutions possibles
 Propositions sur l’organisation de l’espace, 

patrimoine bâti, aménagements et 
infrastructures, espaces sensibles et 
remarquables…



Zoom sur la charte paysagère

Recommandations à travers les documents 
d’urbanisme
 Maîtriser le développement communal
 Eviter l’enclavement des terres agricoles
 Favoriser les opérations groupées
 Conserver les coupures d’urbanisation
 Limiter l’habitat dispersé
 Renseigner l’article 11 du règlement du 

PLU



Zoom sur la charte paysagère

Préserver le caractère 
rural par des traitements 
paysagers
 Soigner les points de 

vue de qualité
 Conserver le maillage 

bocager
 Préserver les 

éléments naturels et 
du patrimoine bâti



La Charte du Parc  2014-2026

Une nouvelle ambition  Maîtriser la gestion de l’espace et la qualité 
des paysages

Dispositions relatives à l’urbanisme – paysages :
 Privilégier un développement urbain en périphérie 

du Parc
 Prioriser le développement dans les bourgs
 Limiter fortement les extensions urbaines
 Optimiser le foncier en densifiant l’habitat
 Préserver les structures agro-naturelles
 Protéger et valoriser le patrimoine bâti 

remarquable et le petit patrimoine
 Préserver et mettre en valeur des points de vue 

remarquables
 Favoriser l’usage d’arbres et d’arbustes 

d’essences locales
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Mise en œuvre pour les projets d’urbanisme

Accompagnement du Parc
 Aide à la transposition des dispositions de la Charte dans les SCOT (+ enjeux)
 Contribution pour l’élaboration des PLU (attendus et enjeux)

S’appuyer sur les études et outils existants
 L’étude paysagère, les atlas de paysages (44)
 La Charte paysagère
 L’étude paysagère de la Frange Sud
 Le guide des arbres et arbustes
 Les inventaires des chaumières et du petit patrimoine
 Le guide des chaumières
 Le guide de la gestion alternative des eaux pluviales
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Objectifs de préservation des structures paysagères
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Les attendus du Parc (extraits de la contribution PLU)

Dans le rapport de présentation :
 Description et analyse des enjeux paysagers
 Etude de la zone de sensibilité autour des marais, de la Frange Sud, des vues paysagères…
 Identification des éléments du patrimoine bâti (remarquable et petit patrimoine)

Dans le PADD, les engagements suivants :
 Prioriser le développement urbain dans les bourgs, en renouvellement urbain, densification et extension urbaines
 Préserver et valoriser les paysages, et à maintenir des vues paysagères
 Préserver et valoriser le patrimoine bâti remarquable

Exemple 
RP Vues 
pays.

Exemple 
PADD

Exemple 
RP unités 

pays.
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Dans les OAP
 Seuils de densité minimum pour  les extensions et renouvellement urbain 
 Réflexion qualitative des espaces publics et privés 
 Approche paysagère sur la qualité de traitement de la greffe entre le tissu bâti 

existant et l’extension urbaine
 Réflexion sur les nouvelles interfaces entre nouvelles limites urbaines et 

espaces naturels et agricoles
 Intégration des éléments naturels et patrimoniaux
 Préservation des vues paysagères et prise en compte des covisibilités

Dans le règlement et sur le plan de zonage :
 Identification des éléments constitutifs des paysages et prescriptions associées pour assurer leur protection et renforcement (art. L.123-1-5 7°, emplacements réservés, articles 6 et 7, article 11…)
 Prise en compte des vues paysagères, des enjeux identifiés par les études… sur le plan de zonage
 Prescriptions pour favoriser l’usage d’essences locales

Exemple 
OAP



Exemple des ambiances paysagères (RP PLU Assérac)



Exemple de cônes de vue et repères (RP PLU d’Assérac)



Exemple des éléments paysagers à préserver et valoriser 
(PLU d’Assérac)



Exemple d’une OAP (PLU d’Assérac)
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